
SERVICE PUBLIC FEDERAL SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 
ET ENVIRONNEMENT  

19 MARS 2008. - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 13 mars 2000 fixant les teneurs 
maximales pour les résidus de pesticides autorisées sur et dans les denrées alimentaires  

 

ALBERT II, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 
Vu la loi du 24 janvier 1977 relative à la protection de la santé des consommateurs en ce qui concerne 
les denrées alimentaires et les autres produits, notamment l'article 5;  
Vu la loi du 21 décembre 1998 relative aux normes de produits ayant pour but la promotion de modes 
de production et de consommation durables et la protection de l'environnement et de la santé, 
notamment l'article 9, 2°, modifié par la loi du 28 mars 2003;  
Vu l'arrêté royal du 13 mars 2000 fixant les teneurs maximales pour les résidus de pesticides 
autorisées sur et dans les denrées alimentaires, modifié par les arrêtés royaux des 26 juin 2000, 3 
septembre 2000, 23 janvier 2001, 5 avril 2001, 4 juillet 2001, 26 octobre 2001, 4 février 2002, 14 avril 
2002, 17 février 2003, 25 mars 2003, 14 avril 2003, 22 octobre 2003, 24 mars 2004, 20 juillet 2004, 21 
octobre 2004, 17 février 2005, 17 septembre 2005, 21 décembre 2005, 8 mars 2006, 17 juillet 2006, 27 
septembre 2006, 10 novembre 2006, 19 mars 2007, 21 avril 2007, 14 juin 2007 et 19 novembre 2007; 
Considérant la directive 2007/55/CE de la Commission du 17 septembre 2007 modifiant certaines 
annexes des directives 76/895/CEE, 86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce qui 
concerne les teneurs maximales en résidus d'azinphos-méthyl, la directive 2007/57/CE de la 
Commission du 17 septembre 2007 modifiant certaines annexes des directives 76/895/CEE, 
86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales en 
résidus de dithiocarbamates, la directive 2007/62/CE de la Commission du 4 octobre 2007 modifiant 
certaines annexes des directives 86/362/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce qui concerne les teneurs 
maximales en résidus de bifénazate, de pethoxamide, de pyriméthanil et de rimsulfuron et la directive 
2007/73/CE de la Commission du 13 décembre 2007 modifiant certaines annexes des directives 
86/362/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales en résidus 
d'acétamipride, d'atrazine, de deltaméthrine, d'imazalil, d'indoxacarbe, de pendiméthaline, de 
pymétrozine, de pyraclostrobine, de thiaclopride et de trifloxystrobine; 
Vu la concertation entre les Gouvernements régionaux et le Gouvernement fédéral du 17 janvier 2008;  
Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3, § 1er, remplacé 
par la loi du 4 juillet 1989 et modifié par la loi du 4 août 1996; 
Vu l'urgence; 
Considérant qu'il est nécessaire de se conformer sans retard à la directive 2007/55/CE de la 
Commission du 17 septembre 2007 modifiant certaines annexes des directives 76/895/CEE, 
86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales en 
résidus d'azinphos-méthyl, à la directive 2007/57/CE de la Commission du 17 septembre 2007 
modifiant certaines annexes des directives 76/895/CEE, 86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE du 
Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales en résidus de dithiocarbamates, à la directive 
2007/62/CE de la Commission du 4 octobre 2007 modifiant certaines annexes des directives 
86/362/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales en résidus de 
bifénazate, de pethoxamide, de pyriméthanil et de rimsulfuron ainsi qu'à la directive 2007/73/CE de la 
Commission du 13 décembre 2007 modifiant certaines annexes des directives 86/362/CEE et 
90/642/CEE du Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales en résidus d'acétamipride, 
d'atrazine, de deltaméthrine, d'imazalil, d'indoxacarbe, de pendiméthaline, de pymétrozine, de 
pyraclostrobine, de thiaclopride et de trifloxystrobine; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la Santé publique et de Notre Ministre de l'Agriculture, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article 1er. A l'annexe de l'arrêté royal du 13 mars 2000 fixant les teneurs maximales pour les résidus 
de pesticides autorisées sur et dans les denrées alimentaires, modifié par les arrêtés royaux des 26 juin 
2000, 3 septembre 2000, 23 janvier 2001, 5 avril 2001, 4 juillet 2001, 26 octobre 2001, 4 février 2002, 



14 avril 2002, 17 février 2003, 25 mars 2003, 14 avril 2003, 22 octobre 2003, 24 mars 2004, 20 juillet 
2004, 21 octobre 2004, 17 février 2005, 17 septembre 2005, 21 décembre 2005, 8 mars 2006, 17 juillet 
2006, 27 septembre 2006, 10 novembre 2006, 19 mars 2007, 21 avril 2007, 14 juin 2007, 19 novembre 
2007 et 18 mars 2008 sont apportées les modifications suivantes : 
1° au point 3, les dispositions concernant les pesticides AZINPHOS-METHYL, MANCOZ'BE, 
MAN'BE, METIRAME, PROPIN'BE, PYRIMETHANIL, THIRAME et ZIRAME sont remplacées 
par les dispositions en annexe I du présent arrêté; 
2° au point 3, le pesticide MAN'BE/MANCOZ'BE/METIRAME/ PROPIN'BE/ZIN'BE est remplacé 
par le pesticide DITHIOCARBAMATES (MANCOZ'BE, MAN'BE, METIRAME, PROPIN'BE, 
THIRAME et ZIRAME); 
3° au point 3, les dispositions concernant le pesticide 
MAN'BE/MANCOZ'BE/METIRAME/PROPIN'BE/ZIN'BE sont remplacées par les dispositions en 
annexe I du présent arrêté concernant le pesticide DITHIOCARBAMATES (MANCOZ'BE, MAN'BE, 
METIRAME, PROPIN'BE, THIRAME et ZIRAME); 
4° au point 3, les dispositions concernant le pesticide ZIN'BE sont supprimées; 
5° le point 3 est complété par les dispositions concernant les pesticides BIFENAZATE, 
PETHOXAMIDE et RIMSULFURON en annexe I du présent arrêté; 
6° au point 3, pour le pesticide ACETAMIPRIDE les teneurs maximales en résidus "scarole 5" et 
"persil 5" sont insérées entre les teneurs maximales en résidus "laitue (Lactuca sativa) 5" et "graines de 
coton 0.02"; 
7° au point 3, pour le pesticide DELTAMETHRINE la teneur maximale en résidus "framboises 0.5" 
est insérée entre les teneurs maximales en résidus "mûres 0.5" et "groseilles (à grappes rouges, 
blanches ou noires, cassis) 0.5"; 
8° au point 3, pour le pesticide IMAZALIL la teneur maximale en résidus "fruits à pépins 5" est 
remplacée par la teneur maximale en résidus "fruits à pépins 2" et la teneur maximale en résidus 
"pommes de terre de conservation 5" est remplacée par la teneur maximale en résidus "pommes de 
terre 3"; 
9° au point 3, pour le pesticide INDOXACARBE les teneurs maximales en résidus "bananes 0.2" et 
"radis 0.2" sont insérées entre les teneurs maximales en résidus "groseilles à maquereau 1" et "tomates 
0.5", la teneur maximale en résidus "autres choux pommés et similaires 0*(0.2)" est remplacée par la 
teneur maximale en résidus "autres choux pommés et similaires 0*(0.02)", la teneur maximale en 
résidus "mâche 1" est insérée entre les teneurs maximales en résidus "choux non pommés 0.2" et 
"laitue (Lactuca sativa) 2" et la teneur maximale en résidus "épinards 2" est insérée entre les teneurs 
maximales en résidus "scarole 2" et "fines herbes 2"; 
10° au point 3, pour le pesticide PENDIMETHALINE la teneur maximale en résidus "céleris-raves 
0.1" est insérée entre les teneurs maximales en résidus "carottes 0.2" et "raifort 0.2" et les teneurs 
maximales en résidus "céleris 0.1" et "légumineuses séchées 0.2" sont insérées entre les teneurs 
maximales en résidus "légumineuses potagères 0.2" et "graines oléagineuses 0*(0.1)"; 
11° au point 3, pour le pesticide PYMETROZINE la teneur maximale en résidus "groseilles (à grappes 
rouges, blanches ou noires, cassis) 0.1" est replacée par la teneur maximale en résidus "groseilles (à 
grappes rouges, blanches ou noires, cassis) 0.5" et la teneur maximale en résidus "groseilles à 
maquereau 0.5" est insérée entre les teneurs maximales en résidus "groseilles (à grappes rouges, 
blanches ou noires, cassis) 0.5" et "tomates 0.5"; 
12° au point 3, pour le pesticide PYRACLOSTROBINE la teneur maximale en résidus "cerises 
(cerises douces et griottes) 0.2" est remplacée par la teneur maximale en résidus "cerises (cerises 
douces et griottes) 0.3", les teneurs maximales en résidus "mûres 1", "framboises 1", "groseilles (à 
grappes rouges, blanches ou noires, cassis) 2" et "autres sous le groupe autres petits fruits et baies 
(autres que sauvages) 0.5" sont insérées entre les teneurs maximales en résidus "fraises (autres que les 
fraises des bois) 0.5" et "mangues 0.05", les teneurs maximales en résidus "persil à grosse racine 0.1" 
et "salsifis - scorsonères 0.1" sont insérées entre les teneurs maximales en résidus "panais 0.3" et "ail 
0.2" et la teneur maximale en résidus "laitues et similaires 2" est remplacée par les teneurs maximales 
en résidus "mâche 10" et "autres laitues et similaires 2"; 
13° au point 3, pour le pesticide THIACLOPRIDE la teneur maximale en résidus "papayes 0.5" est 
insérée entre les teneurs maximales en résidus "autres petits fruits et baies (autres que sauvages) 1" et 
"tomates 0.5" et la teneur maximale en résidus "graines de moutarde 0.2" est insérée entre les teneurs 



maximales en résidus "graines de colza 0.3" et "autres graines oléagineuses 0*(0.05)"; 
14° au point 3, pour le pesticide TRIFLOXYSTROBINE la teneur maximale en résidus "mangues 0.5" 
est insérée entre les teneurs maximales en résidus "bananes 0.05" et "papayes 1", la teneur maximale 
en résidus "poivrons 0.3" est insérée entre les teneurs maximales en résidus "tomates 0.5" et 
"cucurbitacées à peau comestible 0.2", les teneurs maximales en résidus "brocolis 0.05", "choux-fleurs 
0.05" et "choux pommés et similaires 0.2" sont insérées entre les teneurs maximales en résidus 
"pastèques 0.2" et "haricots (non écossés) 0.5" et la teneur maximale en résidus "poireaux 0.2" est 
insérée entre les teneurs maximales en résidus "haricots (non écossés) 0.5" et "graines oléagineuses 
0*(0.05)"; 
15° le point 4.A est complété par les dispositions concernant le pesticide AZINPHOS-METHYL en 
annexe II du présent arrêté; 
16° au point 4.B, le pesticide DITHIOCARBAMATES (somme exprimée en CS2) est remplacé par le 
pesticide DITHIOCARBAMATES (MANCOZ'BE, MAN'BE, METIRAME, PROPIN'BE, THIRAME 
et ZIRAME); 
17° au point 4.B, les dispositions concernant le pesticide DITHIOCARBAMATES (somme exprimée 
en CS2) sont remplacées par les dispositions en annexe II du présent arrêté concernant le pesticide 
DITHIOCARBAMATES (MANCOZ'BE, MAN'BE, METIRAME, PROPIN'BE, THIRAME et 
ZIRAME). 
Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 19 décembre 2007 en ce qui concerne les dispositions 
relatives au pesticide DELTAMETHRINE. Le présent arrêté entre en vigueur le 19 mars 2008 en ce 
qui concerne les dispositions relatives aux pesticides AZINPHOS-METHYL, 
DITHIOCARBAMATES et ZIN'BE, le 6 avril 2008 en ce qui concerne les dispositions relatives aux 
pesticides BIFENAZATE, PETHOXAMIDE, PYRIMETHANIL et RIMSULFURON, le 15 juin 2008 
en ce qui concerne les dispositions relatives aux pesticides ACETAMIPRIDE, INDOXACARBE, 
PENDIMETHALINE, PYMETROZINE, PYRACLOSTROBINE, THIACLOPRIDE et 
TRIFLOXYSTROBINE et le 15 septembre 2008 en ce qui concerne les dispositions relatives au 
pesticide IMAZALIL. 
Art. 3. Notre Ministre qui a la Santé publique dans ses attributions et Notre Ministre qui a l'Agriculture 
dans ses attributions sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 19 mars 2008. 
ALBERT 
Par le Roi : 
La Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 
Mme L. ONKELINX 
La Ministre de l'Economie, des Indépendants et de l'Agriculture, 
Mme S. LARUELLE  
 
Annexe Ire(MANCOZEB, MANEB, METIRAM, PROPINEB, THIRAM en ZIRAM) 
Pour la consultation du tableau, voir image  
(1) Etant donné que l'ensemble des dithiocarbamates contribue aux résidus finaux de CS2, il est 
généralement impossible de les distinguer les uns des autres. Toutefois, des méthodes distinctes sont 
disponibles pour les résidus de propinèbe, de thirame et de zirame. Ces méthodes doivent être 
appliquées au cas par cas, lorsque la quantification spécifique du propinèbe, du thirame et/ou du 
zirame est nécessaire. 
Vu pour être annexé à Notre arrêté du 19 mars 2008 modifiant l'arrêté royal du 13 mars 2000 fixant les 
teneurs maximales pour les résidus de pesticides autorisées sur et dans les denrées alimentaires. 
ALBERT 
Par le Roi : 
La Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 
Mme L. ONKELINX 
La Ministre de l'Economie, des Indépendants et de l'Agriculture, 
Mme S. LARUELLE 
 
Annexe II 
Pour la consultation du tableau, voir image  



Vu pour être annexé à Notre arrêté du 19 mars 2008 modifiant l'arrêté royal du 13 mars 2000 fixant les 
teneurs maximales pour les résidus de pesticides autorisées sur et dans les denrées alimentaires. 
ALBERT 
Par le Roi : 
La Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 
Mme L. ONKELINX 
La Ministre de l'Economie, des Indépendants et de l'Agriculture, 
Mme S. LARUELLE 
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